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EDITO 

 

 

 

Nous sommes heureux de vous présenter le troisième numéro de notre magazine Barbules. 

 

Dans ce magazine vous trouverez un article très intéressant, rédigé par Jacques Servais du Royal Verviers Aviation, 

concernant les principales modifications qui nous seront imposées en 2012, tant pour nos licences que pour la 

formation de pilote de vol à voile. Nous vous invitons à en prendre connaissance. La FCFVV étudie très attentivement 

ces changements et nous vous tiendrons bien entendu informés des implications de cette «  réforme » dans un 

avenir proche. 

Nous tenons également à vous rappeler l’importance des procédures de sécurité lors de la pratique de notre sport, 

afin d’éviter toute routine qui présente sans aucun doute un réel danger pour nos pilotes. 

Nous vous souhaitons une agréable lecture et de très bons vols en toute sécurité. 

PAR PHILIPPE HONORÉ, PRÉSIDENT DE LA FCFVV  
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INAUGURATION DU PROJET P4 AU TOURNAI AIR CLUB 
 

Nous sommes le samedi 26 mars à l'aérodrome de 

Maubray. Il est 9h et Gérard Corneillie, Président du 

Tournai Air Club, a donné rendez-vous tôt à ses 

membres - ses acolytes du vol à voile - afin de 

préparer cette journée spéciale. 

En effet, c'est un jour que nous attendons tous depuis 

à peu près un an : l'inauguration du projet P4. 

Pour rappel, le projet P4 (Planeur Pour Pilote 

Paraplégique) était comme son nom l'indique, un 

projet qui consistait à rechercher des fonds pour 

acheter un planeur, l'équiper d'un malonnier 

(commande qui permet de contrôler la gouverne de 

direction avec la main gauche), mais aussi adapter les 

installations de notre aérodrome afin que les 

personnes paraplégiques puissent venir voler en toute 

autonomie. 

Aujourd'hui, tout est prêt : de l'aménagement des 

toilettes jusqu'à la rampe d'accès à côté des escaliers, 

en passant par la terrasse en dur. 

 

Dans la hangar préparé pour l'occasion se trouve 

quelque chose sous un grand voile. On devine une 

aile, un fuselage, une dérive. C'est lui : l'ASK21 du 

projet P4. Il est là, comme tombé du ciel. 

 

Et pourtant, ça n'a pas été aussi simple. Il aura fallu un 

an au Tournai Air Club pour mener à terme ce projet. 

Mais avec de la motivation et de la volonté, le TAC a 

su accomplir toutes les tâches nécessaires à 

l'accomplissement. 

Tout le monde a participé sous diverses formes. 

D'abord, trouver les fonds nécessaires au projet. Pour 

cela, il a fallu présenter ce dernier à une multitude de 

sponsors. 

Les fonds récoltés n'étaient pas suffisants. Les 

membres, les amis, les connaissances du Tournai Air 

Club ont alors fait un geste. Divers médias étaient 

présents pour couvrir cet évènement, allant de la 

radio jusqu'à la TV en passant par la presse écrite. 

 

La machine a, pendant ce temps, été recherchée 

activement. C'est en Allemagne que nous avons 

trouvé notre perle. D'autres membres se sont alors 

dévoués pour aller chercher ce K21 et l'apporter sur le 

lieu où il allait recevoir sa fameuse adaptation, puis le 

ramener sur notre terrain. 

Même s'il n'était pas nécessaire de nous en 

convaincre, P4 était maintenant sûr de pouvoir être 

bouclé. Les principaux intéressés, les sponsors et tous 

ceux qui ont participé à ce fabuleux projet ont alors 

été conviés à cette journée : l'aboutissement, 

l'inauguration du planeur et le premier vol d'une 

longue série. 

Nous sommes à présent réunis dans le hangar 4, celui 

qui abrite la cérémonie. C'est Gérard Corneillie, le 

Président du Tournai Air Club, qui ouvre l'inauguration 

en retraçant les étapes de P4. Notre Trésorier, Patrice 

Vandendaele, nous donne quelques chiffres puis vient 

le tour du Dr Guy Gildemyn, l'un des fondateurs du 

projet, qui félicite tous les acteurs en soulignant les 

innombrables valeurs que cela a apporté. Enfin, la 

parole est accordée aux futurs pilotes de ce planeur. 
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Ils nous racontent leur parcours en quelques lignes, et 

combien c'est important pour eux de pouvoir 

continuer à voler malgré le handicap.  

Place maintenant à l'inauguration proprement dite. Le 

voile se lève, révélant les 17 mètres d'envergure de 

l'ASK21 aux yeux attentifs des spectateurs. Le gelcoat 

brille sous les spots, ne laissant apparaître aucune 

tache. Bien vite, le champagne coule sur le fuselage 

ainsi que dans les verres, autour de quelques toasts. 

Les discussions autour du planeur vont bon train et la 

curiosité amène les spectateurs à essayer cette 

manette supplémentaire. 

 

Vient le moment de la mise en piste. Puisqu'en plus 

de le voir, il est possible de l'essayer ! 

Après la visite prévol, l'ASK21 se dirige vers le bout de 

piste pour des vols au treuil. Vélivoles ou non, 

sponsors, personnes externes à l'aéronautique et 

naturellement personnes paraplégiques, beaucoup de 

monde est présent pour un vol à bord de l'oiseau 

blanc. 

 

Les bénéficiaires du projet prennent leurs premiers 

repères dans le planeur. Par rapport au vol 

découverte qu'ils ont pu faire en K13 l'année dernière, 

l'installation à bord est beaucoup plus aisée. 

Malheureusement, les conditions de vol ne 

permettent pas de se familiariser davantage puisque 

la météo est moyenne. La pluie fait d'ailleurs son 

apparition en milieu d'après-midi. 

Loin de nous décourager, les vols seront reportés au 

lendemain. 

C'est ainsi que cette journée marque l'aboutissement 

du projet P4. En effet, P4 n'est plus à l'état de projet 

mais existe bel et bien. 

En ce mois de mai, plusieurs personnes se sont 

inscrites. Le planeur fait des heures, et des heureux ! 

Nous avons maintenant les moyens de donner aux 

personnes paraplégiques les ailes qu'il n'était pas 

possible d'avoir dans le vol à voile belge auparavant. 

     Emilien Roupin – Tournai Air Club

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  
Barbules n°3   -    6   

 
  

LE SYMPOSIUM 2011  
 

L’édition 2011 de notre Symposium s’est déroulée le 

samedi 26 février 2011 à Gembloux. 

Avant de laisser la parole aux différents orateurs, 

notre président présenta le rapport moral de la FCFVV 

pour les travaux effectués en 2010. 

Ces travaux furent principalement orientés sur 3 

grands axes, à savoir : 

- meilleure communication envers nos 
membres 

- défense de nos intérêts concernant l’espace 
aérien 

- sécurité dans la pratique du vol à voile 
 

Lors de cette journée dédiée au vol à voile, la FCFVV a 

voulu rendre hommage aux projets qui furent menés 

avec succès par deux de nos clubs, à savoir le Projet 

P4 (présenté par Gérard Corneillie du TAC) 

permettant aux personnes paraplégiques d’accéder à 

la formation de pilote de vol à voile) et le Belgian 

Masters (présenté par Yves Jeanmotte de l’ACRA), 

nouveau concours local qui remporta un franc succès. 

La FCFVV, ayant subsidié ces deux projets, a rappelé 

l’importance de ces initiatives et a encouragé tous les 

clubs à se lancer dans de nouveaux défis. 

L’assemblée a également profité d’une remise à 

niveau en ce qui concerne les brevets et les badges du 

Vol à Voile. 

Jean-Marc Franssen du Royal Verviers Aviation nous a 

présenté une explication détaillée, agrémentée de 

nombreux exemples, sur les conditions à remplir pour 

pouvoir bénéficier de ces gratifications. 

Nous espérons que cet exposé suscita de nouvelles 

ambitions à nos pilotes ! 

Enfin, Monsieur Alain Grégoire également du Royal 

Verviers Aviation nous a présenté un exposé 

concernant le rôle capital du sponsoring dans le 

domaine sportif.  

Cette présentation, très professionnelle, nous rappela 

combien l’apport financier au moyen du sponsoring 

peut constituer une aide capitale dans le 

développement de notre sport. 

 

Pour conclure cette journée, Madame Vandevelde, de 

la société d’assurance Aviabel, a procédé à la remise 

des prix de la coupe Charron, qui, cette année, sont 

attribués à : 

Classe Motorisée: 

1 Bernard Denoncin 

2 Pascal Hanssen 

3 Hugo Paepe 

Classe Open: 

1 Pierre Thilmant 

2 Yves Vanderheyden 

3 Jean-Pierre Heusschen 

Classe 15M: 

1 Laurent Marenne 

2 José Jaime 

3 Jean-Luc Colson 

Classe Club: 

1  Manuel Séverin 

2  Michel Massoz 

3  Bruno Le Maire 

Chalenge féminin : 

1 Christine Wéry 

2 Julie Bodart 

3 Virginie Turc 

Challenge jeune: 

1 Alexandre Emmanuelidis 

2 Olivier Lecocq 

3 Julien Duvivier 
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Challenge club: 

Aéroclub Royal des Ardennes 

 

Pour conclure notre Symposium 2011, un verre de 

l’amitié suivi d’un souper furent organisé au Moulin 

de l’Escaille (Gembloux), où ambiance festive, bonne 

humeur et vol à voile furent à l’honneur. 

Nous remercions chaleureusement toutes les 

personnes ayant contribué au succès de cette 

journée, en tant que spectateurs ou orateurs. Nous 

espérons vous revoir très nombreux l’année 

prochaine ! 

              Sandrine Merckx 
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OBJECTIF : CERVIN 
 

Lors de mon stage de printemps à Saint-Auban, j’ai pu 

voler pour la première fois jusqu’au Mont Blanc en 

Ventus 2C. En juillet, il me faut faire mieux. 

 

En approche du Cervin 

Le vendredi 4 juillet 2003, lors du briefing, le 

météorologue annonce qu’après le passage d’un 

talhweg, un anticyclone se met en place. Il annonce 

des « thermiques purs ». Malgré cette prévision, je 

prends ma décision : je vais tenter un aller-retour 

Saint-Auban / Zermatt (516 km) en LS6 17,5 m. Outre 

mes cartes françaises et mon livre des champs 

vachables, j’emporte la carte aéronautique de la 

Suisse au 1 : 300.000. Compte tenu des plafonds 

prévisibles, j’emporte également mon installation 

d’oxygène. 

Dès le décollage à 12 heures 45’, les prévisions se 

confirment : tempête de ciel bleu sur les Alpes de 

Haute Provence. Sur la Vaumase, les conditions sont 

peu engageantes avec un plafond à 1.700 m (QNH, 

bien sûr soit 1.200 m/sol) et une Vz moyenne de 2 

m/s. A cette altitude, je quitte cette montagne en 

direction de la Bigue où j’atteins 2.000 m. 

Il faut avancer et je poursuis donc vers les crêtes de 

Liman. Alors que le vent au sol à Saint-Auban était du 

nord-est, la dérive m’indique qu’à cet endroit le vent 

est au nord-ouest ce qui me permet de profiter à la 

fois de l’ensoleillement du côté ouest et de l’effet 

dynamique du vent. 

Je suis les crêtes jusqu’au sommet du Blayeul où un 

vario de 3-4 m/s me propulse jusqu’à 3.500 m. Cela 

promet ! 

 

 

Cette altitude confortable et la nécessité d’aller vite 

me font prendre la décision de filer directement 

jusqu’au Guillaume que j’atteins à 2.400 m. et où je 

remonte jusqu’à 3.400 m avec encore un excellent 

vario. 

Grâce à quelques tours de spirale, je progresse en 

conservant cette altitude en passant par le Mourre 

Froid et ensuite la Tête de Vautisse. Depuis le Blayeul, 

je transite aux alentours de  160 km/h. C’est alors que 

les prévisions météo du matin sont démenties : un 

petit cumulus apparaît. Heureusement, les 

prévisionnistes se trompent aussi dans le bon sens. A 

ma droite, au fond de la vallée de la Durance, je 

découvre l’aérodrome de Saint-Crépin : à l’altitude où 

je me trouve, je risque peu d’en avoir besoin à brève 

échéance. La traversée de cette vallée m’amène au 

pic du Haut Mouriare et ensuite au Grand Peghu, 

toujours à la même altitude réconfortante de 3.400 

m. Poursuivant vers le nord, je passe à la verticale de 

la pente de Plampinet et ensuite à l’est de la Vallée 

Etroite où un cumulus accueillant matérialise une 

ascendance qui, avec un vario de 3-4 m/s, me monte à 

3.800 m. Cette altitude me permet d’aborder le col 

d’Etache (2.799 m) sans difficultés et me voilà dans la 

vallée de la Maurienne. C’est alors que je branche 

l’oxygène qui m’évitera au moins l’habituelle fatigue 

du lendemain qui suit les vols en altitude.  

 

Le pilote! 

Les choses sérieuses commencent car le cordon avec 

la rassurante vallée de la Durance est maintenant 

coupé. Avec un regard sur l’aérodrome de Sollières, je 
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chemine sur les crêtes qui forment la frontière avec 

l’Italie. Curieuse frontière qui, pour une fois, suit une 

ligne géologique et semble ainsi n’avoir pas été 

imposée par l’homme. Ici plus qu’ailleurs et en 

continuant à cheminer vers le nord-est, le paysage est 

devenu totalement minéral et d’allure peu rassurante 

sauf pour un planeur qui se complait à proximité du 

relief entre 3.400 et 3.600 m. Mais à côté des crêtes 

qui rendent aisé le cheminement,  le versant italien 

paraît hostile avec ses nuages bas – tout est relatif 

puisqu’ils culminent à près de 3.200 m – et il faut 

impérativement l’éviter sous peine de plonger dans 

les  brumes italiennes pour un vol qui se terminerait à 

Turin et un long dépannage à la clef. Le passage du col 

du Carro (3.125 m) se fait en sécurité à 3.400 m grâce 

à l’altitude conservée sur les crêtes limitrophes de la 

France et de l’Italie. Me voici dans le Val de Rhêmes. 

Je salue le Grand Paradis à vingt kilomètres à l’est, et 

je bénis le relief du Val de Rhêmes orienté nord-sud 

qui me permet d’atteindre Aoste en cheminant 

tranquillement au-dessus des crêtes où, dans une 

ascendance bien matérialisée, j’atteins 4.000 m avec 

une poussée de vario à 7 m/s. Je traverse ainsi en 

sécurité la vallée d’Aoste en survolant l’aérodrome de 

cette ville pour, plus au nord, retrouver à 3.000 m une 

nouvelle ligne de crêtes où, en quelques tours de 

spirale, je remonte à 3.800 m. 

Il est enfin là devant moi, majestueuse pyramide : à 15 

heures 45’, après trois heures de vol, je passe le col 

situé entre la Dent d’Herens et le Cervin. 

 

En approche du Cervin 

Je serre la paroi de si près que la masse granitique du 

Cervin est presque palpable. Cette montagne, visible 

de loin, est fascinante par sa hauteur (4.478 m) tout 

autant que par sa forme pyramidale et son isolement 

qui la font ressortir dans le paysage alpin. 

Pendant 30 minutes, je profite d’une vue 

époustouflante entre 4.000 et 4.300 m. Après avoir 

survolé Zermatt, je pousse une pointe jusqu'au Mont 

Rose : j’en ai plein les yeux d’un spectacle féerique et 

je suis rempli de l’émotion d’un rêve accompli. 

J’annonce ma position et mon altitude à la radio 

conscient toutefois que, ce jour-là, je serai entendu 

par peu de pilotes de Saint-Auban. 

Mais le temps passe et, à 4 heures 15’, je prends la 

décision du retour en pensant à boire et à me 

sustenter. C’est d’ailleurs l’heure du goûter et 

quelques biscuits sucrés et vitaminés sont des 

dopants autorisés. Le retour est déroutant : le soleil 

qui commence à décliner aveugle le pilote et les 

montagnes vues « dans l’autre sens » ont une toute 

autre allure. Ne pas se tromper dans la navigation 

prend toute son importance mais, en définitive, tout 

se passe bien grâce aux plafonds qui se maintiennent 

aux alentours de 3.800 m. Lors de ce retour, mon 

regard se porte vers le Mont Blanc, les Grandes 

Jorasses, la Testa del Rutor et la Grande Sassière : 

quelle page de géographie plus passionnante que 

l’apprentissage des cours d’eau de Belgique dans un 

atlas d’école primaire.  

Sur le trajet du retour, je retrouve les ascendances à 

peu près aux mêmes endroits qu’à l’aller. C’est un des 

avantages du vol à voile en montagne : les conditions 

de déclenchement des ascendances sont plus 

homogènes qu’en plaine. Malgré ceci, la rentrée dans 

la vallée de la Maurienne après le col du Carro se fait 

dans des conditions un peu moins favorables qu’à 

l’aller et je me retrouve à 2.800 mètres. Mais les 

pompes de service restent actives et, à la Pointe de 

Charbonnelle, je remonte à 3.800 m avec un vario à 5 

m/s.  

Je repasse le col d’Etache et me dirige vers le Massif 

des Ecrins où, à la Tête d’Amont je remonte à 4.000 m 

dans du 4 m/s. A cette altitude, je suis en local de 

Saint-Auban où j’arrive à près de 800 m au-dessus du 

plan après un plané serein de près de 80 km. Je me 

pose à 18 heures 45’ après 5 heures 50’, heureux faut-

il le dire du doublé réalisé en 2003 et de ce vol en 

particulier. 
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Sur l’itinéraire : la barre des écrins 

Alors, est-il facile d’aller au Cervin ? J’ose  une 

réponse de Normand : oui et non.  

Oui, grâce aux bonnes conditions de l’été sans 

lesquelles ce vol serait impossible. Non, car pareil vol 

implique de vaincre les appréhensions de la haute 

montagne et le passage des hautes vallées inconnues 

à plus de 250 km du point de départ. Après plusieurs 

années de vol en montagne, d’entraînement et de 

persévérance, j’ai réalisé un vol de rêve. Mais les 

rêves sont infinis et d’autres vols m’attendent. 

 

En partant plus tôt, en volant mieux et surtout plus 

vite, d’autres massifs peuvent être atteints au départ 

de Saint-Auban.  

Philippe EVRARD 
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ÉLÈVES ET PILOTES DE PLANEURS EN 2012 
QUELLES LICENCES AURONT –ILS ?   

COMMENT SERONT-ILS FORMÉS ? 

Tout ce qui suit provient de la consultation des 

derniers textes officiels parus au début d’octobre 

2010. Quelques changements pourraient encore 

intervenir, mais ils ne devraient pas avoir une grande 

influence sur les textes ci-dessous. Le but de cette note 

est de donner un condensé, une idée de ce qui se 

passera d’ici un peu plus d’un an. 

De toute façon, c’est toujours le texte anglais, 

disponible sur le site de l’EASA qui fera foi. 

(www.easa.eu cherchez CRD 2008-17 b) 

 

Introduction 

L’Europe introduit une nouvelle notion dans le 

domaine des licences : la notion de « Light Aircraft ». 

Pour les avions et les hélicos, un light aircraft pèse 

moins de 2000 kg et peut emporter un pilote et 3 

passagers,  donc pas plus de quatre personnes à bord. 

Pour les planeurs : Tous les planeurs actuellement 

connus entrent dans cette catégorie (sauf les planeurs 

en annexe II qui «échappent » à tous les règlements 

EASA). 

Il existera donc une LAPL(S) : Light Aircraft Pilot 

Licence (Sailplane). 

Pour rassurer les anciens : 

Notre licence bleue actuelle sera automatiquement 

convertie (dixit Mr Decock de la DGTA) en SPL 

(Sailplane Pilot Licence). Cette SPL aura quelques 

privilèges de plus que la LAPL(S). (Voir plus loin). Par 

contre, la licence d’entraînement disparaît ! Les  

instructeurs seront tenus de prévenir leurs élèves 

qu’ils devront disposer d’un certificat médical adéquat 

avant leur premier solo. 

Bonne nouvelle : (il en faut bien une !) Les pilotes de 

planeurs (et de ballons) ne devront pas faire preuve 

de la connaissance de la langue anglaise. 

Remarques importantes : 

1. Les licences concernent les planeurs et 
motoplaneurs. Avec votre licence de pilote de 
planeur (SPL ou LAPL(S) vous pourrez donc en 
toute légalité piloter un planeur « turbo » (self 
sustaining) ou un planeur à décollage autonome 
(self launching). 

2. Pour piloter un TMG (pas de moteur ou d’hélice 
escamotable) vous devrez suivre une formation 
appropriée, mais toujours avec votre LAPL(S) ou 
SPL. 

3. Les examens de compétence devront être passés 
avec un examinateur. Le principe est que 
l’instructeur instruit (donne la formation) et 
l’examinateur examine (fait passer les tests et 
examens pratiques ou théoriques. 

 

La licence « light aircraft » 

La licence (légère) des pilotes de planeurs : LAPL(S) 

Privilèges : 

Agir sans rémunération comme pilote aux 

commandes (PIC) des planeurs et motoplaneurs.  

Possibilité de piloter un TMG moyennant un 

complément de formation. 

Transport de passager : autorisé après 10 heures de 

vol ou 30 vols après obtention de la licence. 

Obtention de la licence : 

15 heures de vol d’instruction en planeurs ou 

motoplaneurs dont au moins : 

 - 10 heures de DC 

 - 2 heures de vols en solo sous surveillance       

-  45 lancers et atterrissages                                    

- 1 vol solo sur la campagne d’au moins 50 Km ou 
d’au moins 100 km en double commande  

http://www.easa.eu/
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Parmi les 15 heures, pas plus  de 7 heures en TMG.

  

Examens théoriques : 

Une nouveauté intéressante : il y aura un tronc 

commun pour toutes les disciplines aériennes :  

Les pilotes d’avion, d’hélicos, de planeurs et de 

ballons passeront le même examen théorique sur les 

matières suivantes : Lois de l’air, Performances 

humaines, Météo, Communications. 

Donc si vous voulez passer du planeur à l’avion ou à 

l’hélico, vous ne devrez pas représenter ces matières. 

Pour chaque discipline, il y aura en plus des matières 

spécifiques : Principes du vol, procédures 

opérationnelles, Performances de vol et planning, 

Connaissance général de l’aéronef, Navigation. 

Remarque : Le tronc commun semble donc être une 

décision intéressante. Elle aura malheureusement un 

effet secondaire : Vu que l’examen est le même pour 

plusieurs disciplines, il serait étonnant que la DGTA ne 

prenne pas en charge au moins le tronc commun pour 

les licences de planeurs… Et dans la foulée, l’examen 

des matières spécifiques. 

Il ne restera qu’un pas à franchir pour que la DGTA 

délivre les licences de pilotes de planeur en 

appliquant les règles EASA ! Et cela risque de coûter 

nettement plus cher ! 

Sailplane Pilot Licence (SPL) 

Licence de pilote de planeurs 

Privilèges : 

Les mêmes que ceux de la « licence légère » + la 

possibilité d’être rémunéré pour des vols 

commerciaux après : 

1. Avoir atteint l’âge de 18 ans. 
2. Avoir accompli, après obtention de la licence, 75 

heures de vol ou 300 lancers comme PIC sur 
planeurs ou motoplaneurs 

3. Avoir passé un test avec un  examinateur. 
 

Vous pourrez aussi recevoir une rémunération pour 

les vols d’instructions donnés dans le cadre du 

certificat d’instructeur. 

Et comme pour la LAPL(S), voler sur TMG après 

formation adéquate et examens de capacité. 

Obtention de la licence : 

Mêmes conditions que la « licence légère ». 

Examens théoriques : 

Même chose que pour la « licence légère » 

En fait, il semble bien que l’idée est que tous les 

élèves obtiennent d’abord la LAPL(S) et ensuite, s’ils 

en voient la nécessité la SPL, lorsqu’ils auront 

accumulé les heures de vol suffisantes. Évidemment 

ils devront réussir un check avec un examinateur. 

Formation pratique (pour les deux 

licences) 

Elle devra avoir lieu dans une ATO (Authorized 

Training Organisation) 

Chaque école devra donc être reconnue et autorisée 

moyennant remplissage d’un tas de papiers et sans 

doute payement de quelque chose ! Il faut savoir que 

les leçons en vol devront être données sur des points 

bien précis, repris dans une série de 17 leçons. 

Heureusement l’ordre des leçons et leur répartition 

sur différents vols seront laissés à la discrétion de 

l’instructeur. 

Il faudra néanmoins ouvrir un dossier par élève et une 

fiche de progression sur laquelle l’instructeur 

désignera le travail accompli lors de chaque vol et 

signera… 

Certificats d’instructeurs 

Il ne s’agit plus d’une qualification mais d’un 

« certificat » valable 3 ans et devenir instructeur ne 

sera pas de la tarte ! 

Ce qui suit est un résumé du texte (en anglais) de CRD 

to NPA 2008-17 b Part -FCL Subpart J INSTRUCTORS  

voir le website EASA. 
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SECTION 1 

Exigences communes  

FCL.900 Certificats d’instructeur 

(a) Généralités : Une personne ne pourra donner de 
l’instruction en vol que si elle est titulaire de : 

(i) une licence émise ou acceptée en conformité 
avec le présent règlement. 

(ii) un certificat d’instructeur approprié à 
l’entraînement donné, émis en conformité avec 
cette subpart. 

 

FCL.915 Pré requis et exigences générales pour les 

instructeurs 

(a) Général : le candidat aura au moins l’âge de 18 ans 
(b) Exigences supplémentaires pour les instructeurs 

donnant de l’instruction en vol sur aéronefs : 
 

Le candidat à, ou le titulaire d’un, certificat 

d’instructeur avec privilèges de conduire des vols 

d’instructions à bord d’un aéronef devra : 

(1) être au moins titulaire d’une licence, et si 
nécessaire, de la qualification pour laquelle le vol 
d’instruction est effectué. 

(2) avoir réalisé au moins 15 heures de vol comme 
pilote dans la classe ou le type d’aéronef pour 
lequel l’instruction est donnée. 

(3) être autorisé à agir comme PIC sur l’aéronef durant 
de tels vols d’instruction. 

 

FCL.920 Compétences des instructeurs et  

évaluations 

Tous les instructeurs seront entraînés pour acquérir 

les compétences suivantes : 

- Préparer les ressources 
- Créer un climat favorable à l’enseignement 
- Avoir des connaissances actualisées 
- Connaître la gestion du stress et des erreurs et 

celle des ressources d’une équipe  
- Gérer le temps nécessaire pour atteindre les 

objectifs de l’entraînement 
- Faciliter l’apprentissage 
- Évaluer les performances de l’élève 
- Surveiller et examiner les progrès 
- Évaluer les sessions d’instruction 
- Émettre des rapports 

 

FCL.930 Cours pour la formation 

Les candidats à un certificat d’instructeur devront 

avoir suivi un cours complet de connaissances 

théoriques et d’instruction en vol dans une ATO.  En 

plus des éléments spécifiques prescrits dans cette 

PART pour chaque catégorie d’instructeur, le cours 

devra comprendre les éléments requis dans FCL.920. 

 

FCL. 935 Évaluation des compétences 

(a) Le candidat à un certificat d’instructeur devra 
passer une évaluation de compétence dans la 
catégorie appropriée d’aéronef pour 
démontrer à un examinateur qualifié 
conformément à la Subpart K,  sa capacité 
d’instruire un élève pilote jusqu’au niveau 
requis pour  l’émission de la licence, 
qualification ou certificat prévu. 

(b) Cette évaluation comprendra : 
(1) La démonstration de compétence décrite 

en FCL.920, pendant, durant et après le vol 
et l’instruction des connaissances 
théoriques 

(2) Un examen oral théorique au sol sur les 
briefings avant et après les vols et les 
démonstrations en vol durant le skill test 
dans la classe appropriée d’aéronefs 

(3) Les exercices nécessaires pour évaluer les 
compétences de l’instructeur. 

 

(c) L’évaluation sera accordée pour la même 
classe d’aéronef que celle utilisée pour 
l’instruction en vol. 

 

FCL.940  Validité des certificats d’instructeur 

Les certificats d’instructeurs sont valables pour 

une période de 3 ans. 

SECTION 3  

Exigences spécifiques pour Flight Instructor – FI 

FCL.905.FI FI Privilèges et conditions 

Les privilèges d’un FI sont de donner des vols 

d’instruction pour l’émission, la revalidation ou le 

renouvellement de : 
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(a) un PPL, SPL, BPL et LAPL dans la catégorie 
appropriée d’aéronefs 

(b) Extension de classe pour les planeurs 
       (c)  Un certificat FI ou LAFI pour autant que le FI 

aie au moins exécuté : 

(i) dans le cas d’un FI planeur au moins 50 

heures ou 150 lancés de vols d’instructions sur 

planeurs. 

(ii) Passé une évaluation de compétence en 

accordance avec FCL.935 dans la catégorie 

appropriée d’aéronef pour démontrer à un 

Flight Instructeur Examiner (FIE) sa capacité 

donner l’instruction pour le certificat FI 

FCL.910. FI Privilèges restreints FI 

(a) Un FI aura ses privilèges limités à la conduite 
de vols d’instructions sous la supervision d’un 
FI de même catégorie d’aéronefs, désigné à 
cet effet par l’ATO, dans les cas suivants : 

1) Pour l’émission d’e PPL, SPL, BPL, et 
LAPL 

2)  Pour une extension de classe dans le 

cas des planeurs. 

(b) Quand il conduit des vols d’entraînement sous 
supervision comme prévu en (a), le FI n’aura 
pas le privilège d’autoriser l’élève pilote à 
effectuer ses premiers vols en solo ni ses 
premières navigations en solo. 

(c) Les limitations en (a) et (b) seront effacées du 
certificat FI quand le FI aura réalisé au moins : 

(1) Pour les FI(S) 15 heures ou 50 vols 

d’instruction couvrant l’entièreté du 

syllabus de formation pour l’émission 

de PPL (A), SPL ou BPL dans les 

catégories appropriées. 

 

FCL.915.FI  Pré requis pour FI 

Un candidat pou certificat FI devra : 

Pour un FI (S), avoir exécuté au moins 100 

heures de vol comme PIC ou 200 lancés 

comme PIC sur planeurs. De plus, si le 

candidat désire donner de l’instruction sur 

TMG il devra exécuter au moins 30 heures de 

vol comme PIC et se soumettre à une 

complète évaluation additionnelle de 

compétence en concordance avec FCL935 

avec FI désigné conformément  à 

FCL.905.LAFI(e). 

 

FCL.930.FI  Cours de formation FI 

 

(a) Les candidats pour un certificat FI devront 
passer un test spécifique en vol comme « pré 
entrée » avec un FI qualifié en accordance 
avec FCL .905.FI (i) dans les 6 mois précédant 
le début du cours pour prouver leur capacité à 
entreprendre la formation . Ce « pre-entry 
flight test » sera basé sur le Proficiency check 
pour la classe et le type comme présenté dans 
l’appendice 9 à cette partie. 

(b) Le cours de formation FI comprendra : 
(1) 25 heures de cours à donner et à 

recevoir 
(2) dans le cas de FI (S) ou FI (B)  au moins 

30 heures de cours de connaissances 
théoriques comprenant des tests de 
progression. 

(3) dans le cas de FI (S), au moins 6 
heures ou 20 décollages de vols 
d’instruction.. 

(4) dans le cas de FI (S) donnant de 
l’instruction sur TMG, au moins 6 
heures d’instruction en DC sur TMG 

(c) Les pilotes ayant ou ayant eu un certificat LAFI 
(S) seront totalement crédités au sujet des 
exigences établies en (a) et (b) pour le 
certificat FI dans la même catégorie 
d’aéronefs. 

(d) En cas de demande de certificat FI  pour une 

autre catégorie d’aéronefs, les pilotes ayant ou 

ayant eu : 

(1) un LAFI (S) ou un FI(S) seront crédités 
de 18 heures au sujet des exigences 
(b) (2). 

 

FCL.940.FI FI Revalidation et renouvellement 

(a)    Pour la revalidation d’un certificat FI, le titulaire 

doit remplir 2 des 3 conditions suivantes : 

       (1)  Accomplir, dans le cas d’un  FI(S) au moins 

30 heures  ou 60 décollages de vol 

d’instruction en planeurs, planeurs 

motorisés ou TMG comme LAFI ou FI ou 
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comme examinateur pendant la durée de 

validité du certificat. 

(2) suivre un séminaire de refreshing pour 
instructeur pendant la période de validité 
du certificat. 

(3) Passer une évaluation de compétence en 
conformité avec FCL.935, pendant les 12 
mois précédant la date d’expiration du 
certificat FI. 

 

(b)    Au moins à chaque 3e revalidation, dans le cas de 

FI(S), le titulaire devra passer une évaluation de 

compétence en conformité avec FCL.935. 

(c)     Renouvellement : Si le certificat FI est expiré, le 

candidat doit, durant la période de 12 mois avant le 

renouvellement : 

(1) Participer à un séminaire de 
rafraîchissement pour instructeurs 

(2) Passer une évaluation de compétence en  
conformité avec FCL.935. 

  
           Jacques Servais 
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UN NOUVEAU SITE INTERNET : GLIDINGTEAM.BE 
 

Comme beaucoup d’entre vous l’on déjà 

remarqué, la compétition a fait beaucoup de 

progrès ces dernières années. Ceci grâce à des 

prestations remarquables de l'équipe nationale 

belge dont une 3ème place aux Championnats du 

Monde 2010 (Pierre et Arnaud de Broqueville en 

classe Open)! 

D'autres part, beaucoup  de pilotes participent 

chaque année à des compétitions régionales, 

nationales ou internationales. Des initiatives telles 

que les Masters ou la Coupe de Flandres 

permettent d’améliorer le niveau des pilotes tout 

en renforçant la collégialité entre les clubs. C’est 

grâce à ce type d’initiatives que de plus en plus de  

 

 

 

 

 

jeunes se lancent dans le vol sur la campagne et 

dans les compétitions. 

Afin d'améliorer la communication à ce niveau, un 

site Internet a été développé afin de vous mettre 

au courant de toutes les nouvelles relatives aux 

compétitions et à l’équipe nationale. 

http://glidingteam.be 

Ce site est le fruit d’un long et beau travail effectué 

par Bert Schmelzer en collaboration avec  Patrick 

Pauwels, Matthijs Cuppens et bien d’autres 

vélivoles acharnés.  

Nous vous souhaitons à tous de beaux vols et de 

beaux challenges ! 

  

Michael, Bert et Julie 

 

 

 

http://glidingteam.be/
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NOS CLUBS 

 

Aéro-club Royal des Ardennes :  
Cotisations "Club" avec accès au club house 

 

Description - 25 ans        + 25 ans 

 

Membre  100 €                200 € 

 

Administrateur 200 € 

Membre n'utilisant pas les planeurs du club (privés) 

100 € 

Membre sympathisant 

10 € 

Cotisations "All-In" 

 

Description - 25 ans          + 25 ans 

 

Donne libre accès à tous les planeurs du club la saison 

2011. 

Lors des vols en bi-place l’autre pilote devra 

également être en ordre de cotisation « club » ou « all 

in ». 

Membre 500 €   700 € 

Administrateur 500 €   700 € 

 

 

Planeurs :  

Description 

A la minute    A l'heure 

 

KA13 

0.2 €/min   12 €/h 

LS-8a / Discus CS 

0.42 €/min   25.2 €/h 

Janus C 

0.42 €/min    25.2 €/h 

 

Remarques : Deux tarifs 

 

Tarif haute saison : Les WE, jours fériés et ponts entre 

début avril et fin juin + mois de juillet et août 

 

Tarif basse saison : hors WE, jours fériés et ponts 

entre début avril et fin juin + mois de septembre 

 

En haute saison, le membre ne payera plus les heures 

de vols au-delà  de 3 heures 

En basse saison, le membre ne payera plus les heures 

de vols au-delà de 2 heures 

 

Les personnes : 

 

Administrateurs  Fonction 

1 Yves Jeanmotte  Président 

2 Jean-Luc Colson  Vice-Président 

3 Walter Dierick  Trésorier 

4 Dominique Voortman Secrétaire 

5 Jean-Luc Neuville 

6 Julien Henry   Gestion des remorqueurs 

7 Michael Jeanmotte  Webmaster 

8 Alain Patureau  Gestion des remorqueurs 

9 Walter Simonson . 

10 Patrick Stouffs . 

11 Pierre Renard . 

 

Commissions 

Fonction 

AG FCFVV Michael Jeanmotte Délégué auprès de la 

FCFVV 

AG Fédé Belge de VàV Michael Jeanmotte 

Délégué par la FCFVV 

Technique Hugo Paepe 

Conseil Instructeurs Hugo Paepe Chef Pilote 

Jeunes Michael Jeanmotte 
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Aéroclub Universitaire de Louvain 
 

 

 

Président : Denis Nootens  

Site Internet : http://www.acul.be  

Matériel :  

1 Ka 8  

1 K6E 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 ASK 21 

2 Discus 

 

 

 

 

 

 

Centre Aéronautique Carolorégien 
 

071/517972 

http://www.planeurs.be 

 

http://www.acul.be/
http://www.planeurs.be/
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CAP Vol à Voile          

  

Cotisations 2011 

 

Première  année : 

 >25 ans : 420€ (incluant 1000 minutes de vol sur 

planeur de début) 

 

<25 ans : 348€ (incluant 1000 minutes de vol sur 

planeur de début) 

 

Années suivantes : 

 

 >25 ans : 370€ (incluant 1000 minutes de vol sur 

planeur de début) 

 

<25 ans : 308€ (incluant 1000 minutes de vol sur 

planeur de début) 

 

Machines disponibles 

Biplace d’écolage :  2x ASK 13 - 1x motoplaneur SF25 

Monoplace de début : 1x ASK 8 - 1x ASK 6 CR - 1x 

PW5 

Biplace de performance : 2x Marianne 

Monoplace de performance : 1x Astir CS77 - 1x Astir 

Standart III - 1x Jantar III 

 

Personnes de contact 

Kris De Coninck : Président - 

krdeco@skynet.be<mailto:krdeco@skynet.be> 

 

Christian Dangoisse : Secrétaire - 

christian.dangoisse@vdp.com<mailto:christian.dangoi

sse@vdp.com> 

 

Gérald Wiertz : informations générales : 

info@volavoile.be<mailto:info@volavoile.be> 

 

Site internet : http://www.planeur.be 

Page Facebook : Cap vol à voile 

Stages :  

-  A Temploux : du 4 au 15 juillet : 

http://www.planeur.be/spip/?Stage-2011-a-Temploux 

 

- A Issoudun : du 30 juillet au 12 août : 

http://www.planeur.be/spip/?Stage-externe-a-

Issoudun-2011 

 

- A Aspres : du 22 au 29 juin : 

http://www.planeur.be/spip/?Stage-externe-a-

Aspres-2011 

 

 

http://www.planeur.be/
http://www.planeur.be/spip/?Stage-2011-a-Temploux
http://www.planeur.be/spip/?Stage-externe-a-Issoudun-2011
http://www.planeur.be/spip/?Stage-externe-a-Issoudun-2011
http://www.planeur.be/spip/?Stage-externe-a-Aspres-2011
http://www.planeur.be/spip/?Stage-externe-a-Aspres-2011
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 Centre National de Vol à Voile asbl 
 

 

Renseignements :  

Clara Schyns – Responsable Administratif 

Aérodrome 1 – 6870 Saint-Hubert 

061/61.12.68 Fax : 061/61.38.20 

info@cnvv.be  

http://www.cnvv.be  

Cotisation annuelle : 170 € (50 € pour les membres 

d’un club de la FCFVV) 

Ticket remorquage : 30 € (27 € acheté par 10) 

 

Ticket classique : 45 € (40,5 € acheté par 10) 

Ticket plastique : 48 € (43,2 € acheté par 10) 

Ticket LS4 : 65 € 

Ticket Janus : 75 € 

Stages :  

- Stages initiaux et de réentraînement à partir des 

vacances de Pâques jusque fin septembre. Les stages 

sont confirmés avec une seule inscription. 

- Stages ADEPS de 13 à 15 ans (6 vols du lundi au 

vendredi + multi activités au Centre Adeps de 

Neufchâteau – prix : 399,5 € hébergement et repas 

compris) 

- Stages de découverte à partir de 14 ans (12 vols 

maximum et 10 vols garantis du lundi au samedi) prix : 

580 € pour les – 25 ans et 625 € pour 25 ans et +. 

Ouvert 7 jours sur 7 jusque fin octobre 2011. 

 

 

Matériel :   

3 Ka 13 

3 Ka 21 

1 LS4 

2 SF 25B 

1 LS 1 D 

6 K8b 

2 ASK23 

1 Janus C 

Avions remorqueurs :  

2 Piper Cub PA18 180 

1 PA 25 235 CV 

 

mailto:info@cnvv.be
http://www.cnvv.be/
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Cercle Européen de vol à voile   

 

 

Cotisations: entre 50 et 320 € selon la catégorie. 

 

Nos planeurs :   

Biplaces :  1 Twin 2 - 1 PW.6 - 1 SF.34B - 1 Bocian. 

Monos :  1 PW.5 - 1 ASW.15 - 1 Pégase - 1 Mistral C 

 

Nos activités:  

Deux stages à Issoire (France) du 9 au 17 avril (début 

et entraînement)et du 17 au 25 avril (idem) ensuite, 

du 25 juin au 3 juillet (perfectionnement, 

performance et campagne). 

 

Quatre stages à Namur:  

du 4 au 8 juillet inclus Début et perfect 

du 11 au 15 juillet idem 

du 18 au 22 juillet idem 

du 25 au 29 juillet idem 

 

Personnes de contact:  

Guy Rousseaux 0471 471 351 (Président)  ou par 

email : jantar3@live.fr 

 

Claude Evrard 0474 672416 (Chef-pilote) 

 

Carine Bodendghien 0496 517941 (Trésorière) 

www.cevv.com  

 

 

http://www.cevv.com/
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Faucheurs de Marguerites  

 

 

Les Faucheurs de marguerites est notre dénomination 

belge au sein de la « FCFVV - Fédération des Clubs 

Francophones de Vol à Voile ». 

BVGC - Belgian Veteran Glider Club est quant à elle 

notre dénomination internationale au sein du « VGC - 

Vintage Glider Club », association internationale 

regroupant pas moins de 18 pays.  

Notre but étant avant tout la sauvegarde du 

patrimoine du vol à voile par la restauration de 

planeurs  anciens, le plaisir du vol dans ces machines 

d’antan, la participation chaque année aux rencontres 

internationales dans les pays limitrophes et au-delà.  

Notre club dispose actuellement d’un planeur très 

rare, un ASK13 cabriolet, c'est-à-dire décapotable 

entièrement restauré, qui nous accorde énormément 

de sensations, mis à disposition de tous les membres 

en ordre de cotisation, de licence et d’assurances. 

Nos projets cette année :  

Invitation de DEDALE du 11 au 19 juin, Aéro Club 

Albert Mangeot à Pont Saint Vincent, France,  

Invitation en Allemagne du 23 au 28 juillet, Airfield 

Aalen-Elchingen suivi du rassemblement 

internationale VGC en Autriche du 30 juillet au 7 août, 

Airfield Spitzerbzerg. 

Il nous restera pour finir l’invitation du Club "Albatros" 

Kiewit/Hasselt au rassemblement  de Oldtimers, 

35.000 visiteurs prévus, le 27 et 28 août prochain.  

Notre année sera fructueuse en toute chose.   

 

 

Une revue digitalisée est éditée et disponible pour 

tous nos membres, +/- tous les trois mois, comprise 

dans notre cotisation annuelle pour la modique 

somme de 20€. 

 

Nous avons pour vous : instructeurs, contrôleurs 

technique, commissaires sportif.  

Notre site internet : www.faucheurs.com  

Pour toutes informations ou contacts :  

Firmin Henrard : henrard.f@skynet.be  

                  GSM : +32 477 76 71 50  

                  Tél : +32 83 61 21 94  

Philippe Goffaux : goffaux.ph@skynet.be  

  

Rejoignez-nous bien vite.  

 

 

http://www.faucheurs.com/
mailto:henrard.f@skynet.be
mailto:goffaux.ph@skynet.be
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Royal Verviers Aviation   

 

Aérodrome du Laboru  

Route d'Oneux, 79 

B-4800 THEUX-VERVIERS 

Belgium  

Tél: +32-87-22.30.32 

Fax: +32-87-23.00.22  

info@verviers-aviation.be  

 

mailto:info@verviers-aviation.be


 

  Barbules n°3- 
24    

 
  

Tournai Air Club 

 

Rue de Bitremont 1Z  

7604 Maubray  

Tel : 0495 24 77 02  

info@tournai-air-club.eu – www.tournai-air-club.eu  

   

Tarif   2011 – Membres du TAC.    

Cotisation 2011  

Membres effectifs 385 €  

Membres associés 335 €  

Etudiant (temps plein) 235 €  

2ème membre d’une même famille 335 €  

   

Towing    

Largage à 600 m (pilote non laché) 27 €/towing

 Vente par 5 tickets  

Largage à 500 m 27 €/towing  

Vente par 5 tickets  

   

Treuillage    

Treuillée 6,00 €/treuillée vente par 10 tickets    

Forfait minutes-saison Bois-et-toile 500 €/saison  

Forfait minutes-saison Plastique 750 €/saison  

 

Forfait nouvel élève 900 €  

Comprenant 55 vols dont 15 remorqués et 40 

treuillées, cotisation au club, cotisation fédé, 

assurance 

 

 

Stage du mois d’août 350 €  

Comprenant 20 vols dont 16 treuillées et 4 

remorqués, cotisation fédé, assurance. 

Planeurs :  

2 Ka 13  

1 Ka 21 (équipé pour pilote paraplégique)  

2 Ka 8  

1 Ka 6  

1 J. Astir  

1 LS1  

1 ASW 19  

 

mailto:info@tournai-air-club.eu


 

  Barbules n°3- 
25    

 
  

  

L’ESPACE AÉRIEN AUX ALENTOURS DE TEMPLOUX 
 

En arrivant du sud-est entre les TMA de Liège SECT1 (Liège App. : 119.275Mhz) et de Florennes (Florennes App. : 

122.5MHz), vous arrivez à hauteur de la citadelle de Namur. A cette endroit débute la TMA de Charleroi SECT1 

(Charleroi TWR : 121.30MHz) et la TMA de Beauvechain (Beauvechain App. : 122.825MHz) toutes deux commençant 

à 2.500ft. 

 

En suivant la N4 sur une dizaine de 

kilomètres vous croisez sans la dépasser 

la E42. L’aérodrome de Temploux 

(Namur Radio : 118.0 MHz) se trouve 

alors directement sur votre gauche. 

Vous éviterez de survoler l’aérodrome 

afin de rester en dehors de la zone de 

largage de parachutistes, activité assez 

intense durant les weekends et en 

périodes de congés. 

 

Les circuits se font toujours au nord de 

la piste, circuits courts pour les planeurs 

entre le circuit avion et la piste. 

Le circuit pour la piste 24 est un « circuit main droite » alors que le circuit de la piste 06 est un circuit standard. La 

piste planeur se trouve au nord de la piste avion. 

Pour toute information complémentaire : 

www.planeur.be 

 

EBNM : 502917N – 0044608E 

Elev. : 594ft 

QFU : 064°/244° 

AFIS : Namur Radio 118.0MHz 

Tel : 081/55 93 55 

Figure 1: Extrait de la carte Low Air M534 IGN 2010 

Figure 2: Extrait de la carte  VAC Bottlang Airfield Manual 
Jeppesen 2008 

http://www.planeur.be/
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PETITES ANNONCES 
  

TWIN ASTIR (OO-ZKV) 

Une part du Twin Astir basé à Saint 

Hubert est en vente au prix de 3000€. 

Le planeur fait partie d’une 

association regroupant 10 

copropriétaires. 

Contact : Geert Hulpiau 

(0032)472 27 63 02 

ghulpiau@hotmail.com 

M200 CARMAN & sa remorque 

Prix sur demande 

 

Contact : Firmin Henrard 

(0032)477 76 71 50 

Briegleb 12 16 

Construction amateur 

USA & sa remorque 

fermée 

120 de vol (annexe 2) 

PLANEUR UNIQUE 

Prix : 4000€ 

Contact : Firmin Henrard 

(0032)477 76 71 50 

ASW 20 (00-ZRZ) & sa remorque SWAN 

Planeur en parfait état 

Année 1980 – 2800 heures 

Prix 33,000€ 

Contact : Frédéric Paepe 

(0032) 475 98 18 85 

Frederic.paepe@skynet.be 

Speed Astir II B 

Année 1979  

Prix 12,500€ 

Contact : Michel Massoz 

(0032) 495 52 59 54 

Michel.massoz@tele2.be 
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DATES À RETENIR 
  

Août/Septembre 2011 

 

Masters Seconde édition sur l’aérodrome de Saint Hubert les week-ends du 27-28 juillet et 3-4 septembre 

Site Internet : www.aeroclubdesardennes.be 

N’hésitez pas à passer !  


